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ORGANISATION DES TRAVAUX ET CALEIJDRIER DES REUNIONS 

ilote du Secrétariat 

Lt Secretariat désire porter à la connaissance des membres de la Deuxième 
Commission les résultats des cons11l tati ons officieusE:s concernant les réunions 
J venir dans les domaines f,conomique et social et 1 1 or(l'anisation èes travaux 
de la Commission lors de la reprise de la session de 1 1 Assemblée : 

1. La Deuxi~me Corœmission tiendra une séance officielle le 15 janvier 
au matin afin de reprendre 1 1 e:xarnen du point 58 b) 11Restructuration des secteurs 
êconorJique t.ot social du système des Nations Unies : rapport du Secrétair~:; 
général" (A/33/410 et Corr.l et 2 et 1\dd.l~). qui est le seul point encore 
inscrit ~ son ordre du jour. 

2. Dt:::s consultations officieuses auront lieu par la suite afin dE: 
permettrt.o à la Commission dt:o SL r~unir dt-: nouv.:;au en séance officielle le 
jeudi 18 janvier au 11atin ponr achevêr ses travaux. Des dispositions ont été 
prises en vue de deux s[ancE;s ~è consultations officieusE:s par jour. 

3. Il y aura une rE:prisé de la session du Comité plenier créé en application 
de la résolution 32/174 de l 1 ~ssemblée cénérale du jeudi 18 janvier dans l'après-midi 
au 25 janvier. 

4. Sous réservt:c de l'adoption en séance plêni~re du l;Jrojet dt résolution I 
recommandé par la Deuxième Colilmission et inti tulc t'PrGparatifs d'une stratégie 
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
1r~ developpement" (,\/33/527, par. 46) J des dispositions ont ét6 prises par le 
Secrétariat en vue de la tenue d 1une session d'orGanisation du Comité pr~psratoire 
créé en application de cette r~-solution~ au Sièt=;r..: les jeudi Gt Vendredi 1er 
et 2 février 1979. 
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